
i) La Conférence ou le Conseil exécutif décide de faire compiler
et de rendre publiques des informations d'ordre général sur
l'application de la présente Convention;

ii) L'Etat partie consent expressément à ce que des informations le
concernant soient diffusées;

iii) L'Organisation ne diffuse'd'informations classées
confidentielles qu'au travers de procédures garantissant que
leur diffusion est strictement conforme à ce que nécessite la
présente Convention.' Ces procédures sont examinées et
approuvées par la Conférence, conformément au paragraphe 21,
alinéa i>, de l'article VIII;

d) Le niveau de sensibilité des données ou des documents confidentiels
doit être déterminé, suivant des critères uniformes, afin que l'information
soit convenablement traitée et protégée. Il est adopté à cet effet un système
de classification qui, compte tenu des travaux pertinents entrepris pour
préparer la présente Convention, établit des critères clairs assurant
l'inclusion d'une information dans la catégorie de confidentialité appropriée
et la détermination d'une durée justifiée du statut d'information
confidentielle. Tout en offrant la souplesse d'utilisation nécessaire, le
système de classification protège les droits des Etats parties qui fournissent
des informations confidentielles. Ce système de classification est examiné et
approuvé par la Conférence, conforménaint au paragraphe 21, alinéa i), de
l'article VIII;

e) L'information confidentielle est conservée en sécurité dans les
locaux de l'Organisation. Certaines données ou certains documents peuvent
galement être conservés par l'autorité nationale de l'Etat partie. Les
informations sensibles, notamment les photographies, les plans et d'autres
documents, qui sont requises uniquement pour l'inspection d'une installation
particulière, peuvent être conservées sous clé dans cette installation;

f) ' Dans toute la mesure compatible avec l'application efficace des
dispositions de la présente Convention relatives i la vérification,
l'information est traitée et stockée par le Secrétariat technique de façon àempêcher l'identification directe de l'installation qu'elle concernet

g) L'information confidentielle retirée d'une installation est réduite
au minimum nécessaire pour l'application efficace et en temps voulu des
dispositions de la présente Convention relatives à la vérification;

h) L'accès à l'information confidentielle est réglementé conformément àsa classification. La diffusion de l'information confidentielle au sein del'Organisation se fait strictement suivant le principe du besoin d'en
connaitre.

3. Le Directeur général fait rapport annuellement à la Conférence sur
l'application par le Secrétariat technique du régime établi -pour le traitement
de l'information confidentielle.

4. Chaque Etat partie traite l'information reçue de l'Organisation selon leniveau de confidentialité retenu pour cette information. Il apporte sur


